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PASCAL CLAIVAZ

Comme clients, il a déjà
Carrefour, Nestlé, l’Oréal,
Casino ou la Compagnie
Nielsen. Hier, il obtenait
le Prix TechnoArk - Ville
de Sierre, dont c’était la
première édition.

Il s’agit du créateur de
la start up QSN Techno-
logy René le Caignec. Il y a
deux ans, «Le Nouvel-
liste» s’était déjà fait
l’écho de ses recherches
sur l’identification d’ob-
jets par codes-barres.
Cette fois, il a poussé l’ap-
plication plus loin en l’in-
tégrant sur l’internet mo-
bile et en fournissant aux
clients toutes les infor-
mations et services sou-
haités par un produit.

Par exemple, la tech-
nologie QSN (Quality and
Safety Network) permet
de brancher son i-phone
sur le code-barres d’un
produit publié dans le
journal de Carrefour (nu-
méro 2 mondial de la dis-
tribution.) Le client en re-
tirera une foule d’infor-
mations supplémentaires
sur les services, les pro-
grammes de fidélisation
ou les fonctions de locali-
sation. L’application mo-
bile «Lecteur de Code»
pour Carrefour a déjà
donné lieu à 120 000 télé-
chargements en deux
mois. L’innovation vérita-
ble, ce n’est pas la lecture
du code-barres, c’est l’en-
semble du système inter-
connecté qui va de la pro-
duction à la vente, en pas-
sant par le stockage et le
transport. «Le prix Tech-

noArk-Ville de Sierre est
capital», dira René le Cai-
gnec. «Il vient aider mon
entreprise au moment du
décollage, c’est-à-dire au
moment le plus promet-
teur, mais aussi le plus
dangereux.»

Valeur de 150000
francs. Le prix a une va-
leur de 150 000 francs: 
30 000 francs en espèces
et 40 000 francs de prêt
sans intérêts, pour com-
mencer. Le coaching et
les services de l’Incuba-
teur The Ark sont estimés
à 70 000 francs. La loca-
tion du bureau de 25 m2

durant deux ans, soit une
contrevaleur de 10 000
francs, est également of-
ferte.

QSN Technology l’a
emporté sur trente-trois
autres projets concur-
rents en provenance de
Suisse et d’Europe. C’est
en 2006 que René Le Cai-
gnec démarrait son projet
à Sierre. Objectif: coller
aux besoins concrets des
clients. Le lauréat a rendu
hommage au site du
TechnoArk et à la Suisse:
«En France, il faudrait
trois ans pour déposer un
dossier CTI (innovation
en technologies internet).
A Sierre, cela m’a pris trois
mois.»

L’an passé s’est tenu à
Sierre le premier Mobile
Workshop avec des
géants commerciaux
comme Carrefour, Ca-
sino, L’Oréal, Nielsen,
Swisscom, La Poste fran-
çaise et La Poste suisse.

UNE PREMIÈRE

QSN Technology
récompensée

ZINAL

Comédie
Le groupe théâtral de Court présente «Impair et
Père», une comédie en deux actes de Rey Cooney.
Salle polyvalente de Zinal, ce samedi soir 27 mars à 
20 h 30. Réservation à l’OT de Zinal au 027 475 13 70.

SIERRE

Club des aînés
La vente des travaux manuels confectionnés par les
aînés aura lieu le samedi 27 et le dimanche 28 mars à
la salle paroissiale de Sainte-Croix de 10 h à 12 h et de
14 h à 19 h.

CRANS-MONTANA

Né pour lire
Une rencontre «Né pour lire» est programmée ce sa-
medi 27 mars à la bibliothèque du Haut-Plateau de
Crans-Montana. Pour les enfants de 0 à 4 ans, accom-
pagnés de leurs parents. De 9 h 30 à 11 h.

ZINAL

Poussins de Pâques
Dès ce 31 mars, l’Office du tourisme de Zinal invite pa-
rents et enfants à découvrir les «tendres petits pous-
sins vivants» exposés dans ses locaux.

MÉMENTO

Deux jeunes musiciens de
Chermignon ont obtenu la
deuxième place du Prix suisse
de la musique 2010, qui s’est
tenu à Berne samedi dernier. Il
s’agit d’Anne Barras, altiste à
l’Ancienne Cécilia et Vincent
Bearpark, cornettiste de la Cé-
cilia à égalité de points. 

Ce superbe doublé vient ré-
compenser deux jeunes pas-
sionnés membres également
du Valais Brass Band. «Ce
concours rassemblait les vain-

queurs des différentes épreuves
régionales suisses des moins de
25 ans. Cette année, treize
concurrents de différents instru-
ments se sont mesurés en deux
tours consécutifs», relève Jean-
Charles Duc, président de l’An-
cienne Cécilia. A noter que la
gagnante est la saxophoniste
vaudoise Fanny Richardet de
Pomy. Ce prix était organisé par
l’Association suisse des musi-
ques en collaboration avec la
Musique militaire suisse. CA/C

BERNE – CHERMIGNON

Une paire en argent

PASCAL CLAIVAZ

Leur sécurité juridique
s’étant améliorée l’année
passée, les Forces motrices
de la Gougra (FMG) sont en-
fin passées à l’acte après des
années d’attente. «Le 10
mars passé, nous avons ob-
tenu le permis de construire
la nouvelle centrale de Navi-
zence», a  annoncé hier le di-
recteur des FMG Georges-
Alain Zuber. Le budget total
du projet s’élève à 75 mil-
lions de francs.

«Avec une production an-
nuelle de l’ordre de 650 mil-
lions de kilowattheures, les
installations des FMG se pla-
cent en cinquième position
des aménagements hydro-
électriques valaisans», préci-
sait-il.

Forte minorité 
valaisanne

La constitution de l’ac-
tionnariat est elle-même in-
téressante: 54% des FMG ap-
partiennent à Alpiq, 27,5% à
Rhonewerke S.A. Les com-
munes concédantes d’Anni-
viers, de Chalais et de Chip-
pis en ont 10%, la commune
de Sierre 7,5% et Sierre Ener-
gie 1%. Suite au retour de
concession et à la réorgani-
sation, les communes et les
cantons ont tout de même
réussi à conserver ensemble
les 46% des actions. En effet,
les Forces motrices valaisan-
nes (FMV) sont actionnaires
à 70% de Rhonewerke S.A.
Les FMV elles-mêmes sont
en mains cantonales (plus
de 50% du capital) et com-
munales.

En février 2009, les ac-
tionnaires susmentionnés
ont signé une nouvelle
concession qui se termine
en 2084. La nouvelle conces-
sion a entraîné de nouveaux
investissements. «La cen-
trale de Navizence a été mise
en service en 1908», rappelait
Georges-Alain Zuber. «Elle
fut modernisée dans les an-
nées 1950 en parallèle à la
construction des autres ins-
tallations des FMG, à savoir
le barrage de Moiry, le bassin
de Tourtemagne et les centra-
les de Vissoie et de Mottec. Le
projet consiste en une mo-
dernisation des installations
intérieures, sans modifica-
tion importante du système
d’adduction et des caracté-
ristiques extérieures de
l’aménagement.»

40% de production
supplémentaire

Les sept groupes actuels
ont une puissance totale de
50 mégawatts. Ils turbinent
une troisième fois les eaux
du val d’Anniviers et de la
vallée de Tourtemagne, pour
une production de 290 mil-
lions de kilowattheures. 

La première étape des
travaux portera sur la réha-
bilitation de la centrale et du
canal de fuite existant. Trois
nouveaux groupes rempla-
ceront les sept actuels et se-
ront construits par Andritz.
Ils auront une puissance de
23,7 mégawatts chacun, soit
un total de plus de 70 méga-
watts. Le gain de puissance,

et donc de production, sera
de 40%. La réhabilitation
permettra de satisfaire aux
exigences d’exploitation ac-
tuelles. Cette première étape
sera suivie par une seconde,
qui permettra de construire
un nouveau poste de cou-
plage de 65 kilovolts dans les
bâtiments existants.

Les travaux s’échelonne-
ront jusqu’à la fin 2013. Le
raccordement des trois nou-
veaux groupes s’effectuera
en deux phases, la première
à l’automne 2011 et la se-
conde au printemps 2013.
Les indisponibilités de la
centrale se limiteront ainsi à
quelques mois durant la pé-
riode des travaux.

75 millions 
pour la centrale
ÉNERGIE� Située sur le site de Rio Tinto Alcan à Chippis, l’usine
électrique de Navizence a besoin d’un sérieux coup de jeune.
Les sept anciens groupes seront remplacés par trois nouveaux, pour 
un gain de puissance de 40%.

POUR ENTREPRISES LOCALES
Les Forces motrices de la Gougra
(FMG) se placent derrière la Grande
Dixence, Mauvoisin, Emosson et Matt-
mark, en tant qu’installation hydroélec-
trique.
Les FMG récoltent leurs eaux du val
d’Anniviers et de la vallée voisine de
Tourtemagne dans le barrage de Moiry
et dans le bassin de Tourtemagne. Elles
sont ensuite turbinées dans les trois pa-
liers que sont les centrales de Vissoie,
de Mottec et de Chippis.
C’est la centrale de Chippis, dernière
des trois paliers, qui recevra l’investisse-
ment de 75 millions de francs. Trente
millions  serviront à l’achat des trois
nouvelles machines Pelton qui produi-
ront l’électricité. Il n’y aura rien à rem-
placer dans la conduite forcée. Le reste
de l’investissement sera consacré aux
dépenses de génie civil qui reviendront
à une entreprise de la région: Dénériaz
et Imboden. La partie électrique et l’in-
génierie seront également le fait d’en-
treprises locales.
Rappelons qu’Alpiq Holding S.A. est né
de la fusion d’Atel Holding S.A. et
d’Energie de l’Ouest Suisse S.A. (EOS).
Le groupe a 10 000 collaborateurs et
réalise 15 milliards de francs de chiffre
d’affaires. PC

«En Valais,
nous sommes 
numéro 5»
GEORGES-ALAIN ZUBER
DIRECTEUR DES FORCES MOTRICES 

DE LA GOUGRA

Anne Barras et Vincent Bearpark lors de la remise du prix. LDD

Le conseiller municipal sierrois Patrick Bérod félicite
René le Caignec, qui a gagné le Prix TechnoArk et Ville de
Sierre pour son projet QSN Technology. LE NOUVELLISTE

La centrale électrique de Navizence à Chippis. MICHEL MARTINEZ SION
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